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C-  6-01-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 30 JANVIER 2017 
 

POLE ATTRACTIVITE, DEVELOPPEMENT, COHESION ET COOPE RATIONS DU 
TERRITOIRE – ZAC POLE SPORTS - PROTOCOLE D'ACCORD T RIPARTITE SUR 

LE TRANSFERT DE LA ZONE D'ACTIVITES ECONOMIQUES (ZA E) A LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

 
 

Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Ville de Niort a, par convention conclue le 12 juillet 2005 avec la Société d’Economie Mixte 
Deux-Sèvres Aménagement, confié à cette dernière la convention d’aménagement d’une 
Zone d’Aménagement Concertée dénommée « ZAC Pôle Sports » divisée en deux secteurs :  

- au Nord, une zone d’activités économiques s’étendant sur 51,27 hectares (ci-après, la 
« ZAE »),  
et 

- au Sud, un secteur de développement d’activités de sports et de loisirs, s’étendant sur 
71,22 hectares.  

 
Vu l’article L. 5216-5 du Code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2015-
991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite Loi 
NOTRe, dispose que les communautés d’agglomération deviennent seules compétentes pour 
créer, aménager, gérer et entretenir les zones d’activités économiques situées sur leur 
territoire. En conséquence, la ZAE de la ZAC Pôle Sports de la Ville de Niort doit être 
transférée de plein droit par l’effet de la loi, à la CAN, au 1er janvier 2017 par application des 
dispositions de l’article 66 de la loi NOTRe ; 
 
Considérant que la CAN a acté, par délibération n°C -42-11-2016 du 21 novembre 2016, la 
définition de la ZAE ainsi que son périmètre préalablement délimité sur un plan annexé à 
ladite délibération ; 
 
Considérant que la Ville de Niort a, quant à elle, approuvé, par une délibération n°D-2016-445 
du 5 décembre 2016, l’acquisition, à titre gratuit, des terrains d’assiette des voiries nouvelles ; 
 
Considérant que le transfert de la ZAE au profit de la CAN devra s’appuyer sur un processus 
de négociation qui prendra la forme d’une commission locale pour l’évaluation des transferts 
de charges (CLETC) qui doit intervenir dans les 12 mois suivant le transfert effectif du 
1er janvier 2017 ; 
 
 
Il ressort que l’année 2017 constitue une phase transitoire en matière de gouvernance, de 
pilotage et de gestion de l’opération intégrale « Pôle Sports » qui repose sur une procédure 
ZAC et qui englobe un périmètre ZAE.  
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Il est nécessaire de continuer à promouvoir cette opération, dont la concession prendra fin au 
25 juillet 2020, et pour ce faire, un protocole de gestion transitoire permet une gouvernance 
partagée.  
 
Ce dernier précise notamment que les décisions de commercialisation, de gestion comptable 
et financière, d’organisation juridique, d’entretien ainsi que tout acte ayant un impact sur 
l’opération devront être décidées de manière conjointe par la CAN et la Ville de Niort, d’une 
part et le concessionnaire DSA, d’autre part. Par ailleurs, les modalités d’entretien de la Zone 
demeurent inchangées dans l’attente de la CLETC. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la signature du protocole tripartite à la convention de concession de l’opération 

« Pôle Sports » ; 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les documents afférents. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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